
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 12 FÉVRIER 2020

L'an deux mille vingt , le douze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien, BÉGOC Marie-Hélène, BERVAS Viviane, COJEAN Michel, CORNILY Karine, CORRE
Michel, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, GUILLOU Jacques, KERLAN
Frédéric,  LE GUEN Jean-René,  LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ
Marie-Line, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-Thérèse, MORVAN Henri,
OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  RIOU Michel,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-
Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
HERROU Monique (pouvoir à MAILFERT Gilles)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à BESCOND Yvon)
MOULLEC Yvan (pouvoir à COJEAN Michel)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
ROUBY Solenn (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël





Conseil de Communauté du 12 février 2020

Délibération n°DCC2020_026

Objet Adhésion de la Commune de Lanneuffret au service commun Urbanisme

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Urbanisme

Thème Urbanisme

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La Commune de Lanneuffret intègrera à compter de l’application du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal  (PLUi)  (date  de  rendu  exécutoire),  le  service  commun,  géré  par  la
Communauté,  dans  le  domaine  suivant "Urbanisme :  instruction  des  autorisations  et
planification des documents d’urbanisme".
Les modalités de participations financières de la Commune entreront en application à compter du 1er

jour du mois suivant l’application du PLUi (rendu exécutoire).  Elles sont calculées sur les mêmes
bases que celles des communes déjà adhérentes au service, telles que la délibération n°2015-74 du
26 juin 2015 les a définies, à savoir :  

• le coût global du service commun est supporté par la Communauté de communes du pays de
Landerneau-Daoulas et la Communauté de communes du pays de Lesneven et de la Côte
des Légendes, au prorata de leurs populations DGF respectives de l’année en cours, 

• le coût imputé aux communes de la Communauté de communes du pays de Landerneau-
Daoulas est réparti au prorata de la population DGF des communes de l'année en cours, 

• la  Communauté prend à sa charge 80 000 €,  sur  la  partie  supportée par ses communes
membres.

 Le reste à charge est répercuté sur les attributions de compensation des communes (avec révision
annuelle). La facturation s’effectuera aux mois de juillet (année n) et janvier (année n+1).

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la  délibération  n°2015-30 du 27 mars 2015 créant  le  service commun à l'échelle  de
l'ensemble des communes de la Communauté,
Vu  la  délibération n°2015-74  du  26  juin  2015  définissant  les  modalités  de  participation
financière des communes à ce service, 
Vu la délibération n°2016-159 du 9 décembre 2016 permettant l’adhésion des communes de
la Martyre, Le Tréhou et Saint-Eloy au service commun, 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 27 janvier 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 14 janvier 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Approuve :
o l'adhésion de la Commune de Lanneuffret au service commun Urbanisme, 
o les modalités de participation financière de la Commune au service commun, 

Article 2 : Autorise le président à signer tout document (convention, avenant...) se rapportant à
l'adhésion de la Commune de Lanneuffret au service commun déjà constitué.
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